REPUBLIQUE  CENTRAFRICAINE


UNITE  -    DIGNITE   -   TRAVAIL

FRONT PATIOTIQUE POUR LE PROGRES

      LIBERTE    -    JUSTICE   -     PROGRES

_________________________________________________________________________________


GOUMBA prive la constitution de RCA de son article 20 

Quelles sont les attributions du Médiateur de la République dans les cas de conflits tels que les tueries de Paoua et les meurtres de Maires ?

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE Article. 20 : Les partis ou groupements politiques concourent à l’expression du suffrage, à l’animation de la vie politique, économique et sociale. Ils se forment et exercent librement leurs activités. Ils sont tenus de respecter le principe de la démocratie, de l’unité et de la souveraineté nationale, des Droits de l’Homme, de la laïcité et la forme républicaine de l’Etat, conformément aux lois et règlements en vigueur.   Il leur est interdit de s’identifier à une race, à une ethnie, à un sexe, à une religion, à une secte, à une langue ou à une région. (remplacé par : Il leur est interdit de s’identifier à une race, à une ethnie, à un sexe, à une religion, à une secte, à une langue, à une région ou à un groupe armé) .  Une loi détermine les conditions de leur formation, de leur fonctionnement, de leur financement et de leur dissolution.

GOUMBA 1er  vient de transformer le FPP en une nouvelle formation « parti-monarchique ». Atteint par la limite politique, GOUMBA 1er  intronise GOUMBA 2  (Alexandre II) fils de son père au poste de Président du FPP rénové et monarchique. 
L’observateur politique de Bangui dira que Alexandre ne vaut pas GOMBAKO, ENDJIMOUNDJOU, KOYT, etc... 

Alors que tous les Centrafricains étaient habitués  à voir le FPP contribuer à la vie politique Centrafricaine, alors que les irréductibles de  cet (ancien) grand parti  à savoir  ENDJIMOUNDJOU et GOMBAKO ont de tous temps contribué à consolider les actes du FPP  conformément à l’article 20 de notre actuelle constitution, voilà que l’esprit d’un autre mode de gestion vient de surgir sans ébranler la classe politique nationale. Un parti, en occurrence le FPP est sur le point de disparaître. Goumba va priver la RCA d’un parti très important dans le combat pour une vraie démocratie en République Centrafricaine.
Le premier crime de GOUMBA c’est d’enterrer le FPP et priver ainsi la vie politique centrafricaine d’une de ses grandes composantes.

Le deuxième crime de GOUMBA est celui de manquer à ses attributions de médiateur. Alors que tout le monde parle d’épuration ethnique au Nord de la RCA et vue la difficulté que rencontre le pouvoir face à la rebellon sur l’axe Paoua-Bossangoa, alors que des Maires sont assassinés chaque mois,  la personnalité dont la réaction aurait pu permettre un dénouement de ce conflit militaire, le Médiateur de la République brille  par son silence. 

La multitude de communiqués de presse des sections du FPP à travers le monde ces derniers jours met en évidence la déconfiture programmée de cette formation « parti-monarchique » 
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